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ARTICLE 13

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots :

« deux mois »

les mots :

« quinze jours ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de gagner en efficacité, cet amendement vise à faire passer à quinze jours le délai à compter 
duquel les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural peuvent faire connaître si elles 
entendent faire usage de leur droit d’opposition à la conclusion du bail emphytéotique.


